Proposition de lettre de mission

Madame, Monsieur,

Votre entreprise fait appel à notre cabinet depuis plusieurs années pour l’assister dans ses obligations comptables, fiscales, sociales et juridiques. Nous vous remercions de cette confiance renouvelée. 

Lors d’un entretien récent, nous avons abordé ensemble les questions relatives à la gestion des licences des logiciels que votre entreprise utilise. Après rapide examen, il s’avère que votre entreprise risque, sans le vouloir, de courir certains risques, notamment juridiques et techniques, à l’égard de ses obligations en la matière.

C’est pourquoi, vous avez souhaité faire appel à notre cabinet pour vous assister dans le diagnostic de vos licences informatiques et la mise en place d’une gestion des actifs logiciels. Cette gestion, par la suite, pourra être déléguée à notre cabinet si vous le souhaitez. 

La présente lettre de mission, établie dans le respect des dispositions du Code de déontologie de la profession, a pour objet de vous confirmer les termes et les objectifs de notre mission tels que nous les avons fixés lors de notre entretien.
Le contexte
Le rôle et l’importance des logiciels a considérablement évolué au cours des dernières années, à tel point qu’on doit véritablement les considérer comme des actifs de l’entreprise et les gérer comme tels. La gestion du parc logiciel n’est plus un luxe mais un impératif. 
Les licences d’exploitation de logiciels sont des actifs de l’entreprise. Sans une gestion adaptée de ces dernières, les dirigeants s’exposent à bien des désagréments, ainsi qu’à des risques légaux et financiers non négligeables. 
Nous vous proposons donc de vous accompagner dans ce diagnostic des actifs logiciels.
Notre mission

La mission que vous souhaitez nous confier consiste à mettre en place une gestion des actifs logiciels. Cela comprend : 
· Analyse de votre politique d’achat
· Inventaire du matériel informatique 

· Audit du parc informatique (licences, mises à jour,…)

· État des licences acquises (y compris les mises à jour,…)

· État des logiciels utilisés (licence, mise à jour,…)

· Évaluation des besoins 

· Analyse (ou mise en place) de votre charte informatique
· Mise en place d’une clause dans les contrats de travail de vos salariés
Les procédures que nous mettrons en place visent principalement à vous aider à :

· Disposer d’un état des lieux précis de votre parc informatique
· Supprimer les licences inutiles
· Faciliter la mise à jour des produits 

· Faciliter le déploiement d’applications 
· Optimiser les coûts 
· Optimiser l’assistance technique et la maintenance
Le rapport de fin de mission

A l’issue de notre mission, un rapport sur notre intervention vous sera remis. 
Il synthétisera les constats issus de nos travaux et mettra en lumière les anomalies détectées ainsi que les risques inhérents tant au niveau juridique, que financier ou encore en terme de sécurité informatique. 
Nous attirons votre attention sur le fait que les procédures et les travaux que nous mettrons en œuvre ne constitueront ni un audit ni un examen limité et, en conséquence, aucune expression d’assurance ne sera donnée dans notre rapport. Notre rapport ne pourra donc être utilisé à d'autres fins et est réservé à votre seul usage personnel.

Le budget 
Conformément aux règles de notre profession, nos honoraires sont estimés en fonction du temps passé, du niveau de responsabilité et de la qualification professionnelle des intervenants.

Les taux horaires d’intervention de notre cabinet, pour cette mission, sont les suivants : 

· Associés : ………. € HT 
· Directeurs de mission : ………. € HT 
· Chef de mission : ………. € HT 
· Assistant : ………. € HT 
Notre budget d’intervention pour cette mission est fixé à ….. € HT. 
Echéancier

Notre mission prendra effet à compter de votre acceptation. Un calendrier de nos interventions vous sera adressé dès l’acceptation par vos soins de cette mission ainsi qu’une liste des documents à mettre à notre disposition.
Conditions d’intervention

Conformément aux règles de notre profession, nos relations seront réglées sur le plan juridique tant par les termes de cette note de proposition que par les conditions générales d'intervention annexées à notre lettre de mission principale. 

La réalisation de cette mission implique, en ce qui nous concerne, le respect des normes établies par le Conseil Supérieur de l'Ordre des Experts-Comptables et du code de déontologie de la profession d’expertise comptable, homologué par le décret n° 2007-1387 du 27 septembre 2007.
Nous comptons sur l’entière coopération de votre équipe afin qu'il soit mis à notre disposition tous les documents et informations nécessaires qui nous permettront de mener à bien notre mission.
Nous vous remercions de bien vouloir nous retourner un exemplaire de la présente revêtu d’un paraphe sur chacune des pages et de votre signature sur la dernière page.
Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de nos sentiments les meilleurs. 
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� Cette proposition n’est pas un modèle. Il s’agit d’un exemple modifiable et adaptable à volonté dont l’utilisation reste sous la responsabilité du professionnel.





